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L’article L 2313-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit une 

présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe 

au budget primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les 

enjeux.  

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et de recettes autorisées et prévues pour 

l’année 2022. Il respecte l’ensemble des principes budgétaires : annualité, universalité, unité, 

équilibre et antériorité. Il constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de 

la collectivité. Il doit être voté avant le 15 avril (ou le 30 avril l’année de renouvellement du 

conseil municipal), et transmis au représentant de l’État dans un délai de 15 jours maximum 

après la date limite du vote du budget. Par cet acte, le maire, ordonnateur, est autorisé à 

effectuer les opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget pour la période du 1er 

janvier au 31 décembre de l’année civile.  

Le budget 2022 a été voté le 15 mars 2022 par le conseil municipal. II peut être consulté sur 

simple demande à la mairie aux heures d’ouverture. 

Ce budget est réalisé sur les bases de réunions de présentation et de discussion sur les 

orientations budgétaires par la commission finances.  

Il a été établi avec la volonté de : 

- préserver la qualité du service public et du cadre de vie ; 

- maitriser les dépenses de fonctionnement et de leur évolution par rapport à celle des 

recettes de façon à préserver la garantie d’une capacité d’investissement suffisante ; 

- planifier les investissements au regard de notre capacité d’autofinancement, des dépenses 

récurrentes, de l’évolution de la dette et de l’opportunité d’octroi de subventions ; 

- poursuivre le programme d’investissements pour répondre aux besoins exprimés et à 

l’évolution démographique de la commune ; 

- maintenir une fiscalité directe attractive ; 

- préserver l’avenir avec un endettement modéré et maitrisé. 

 

Les sections de fonctionnement et investissement structurent le budget de la commune.  

La section de fonctionnement inclue essentiellement les charges à caractère général et les 

charges de personnel. 

La section d’investissement a vocation à préparer l’avenir. 

 

 

 



I/ LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Le budget de fonctionnement permet à la collectivité d’assurer la gestion quotidienne.  

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires 

au bon fonctionnement courant et récurrent des services communaux.  

A/ les recettes de fonctionnement 

Pour la commune de Louverné, les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes 

encaissées au titre : 

- des impôts locaux ; 

- des prestations fournies à la population (cantine, périscolaire, crèche, locations des salles, 

concessions de cimetière…) ; 

- des dotations versées par l’État. 

Les recettes de fonctionnement, en 2022, représentent 4 485 662 euros. 

 

 

B/ Les dépenses de fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les rémunérations du personnel 

municipal, les indemnités des élus locaux, l’entretien et la consommation des bâtiments, les 

achats de matières premières et de fournitures, les prestations des services effectuées, les 

subventions versées aux associations et les intérêts des emprunts à payer. 



Les dépenses de fonctionnement prévues en 2022 sont de 3 860 203 euros.  

Les salaires représentent 54.1 % des dépenses de fonctionnement prévues en 2022.   

 

 

 

Le résultat prévisionnel égal à la différence entre les recettes et les dépenses s’établit à 625 

459 euros. Ce résultat permet de conserver une capacité d’autofinancement indispensable 

pour investir. L’autofinancement est la capacité pour la commune à financer elle-même ses 

projets d’investissement sans recourir nécessairement à un financement externe (exemple 

l’emprunt). 

 

C/ La fiscalité 

Conformément à l’article 16 de la loi de finances 2020, les communes ne votent plus le taux 

de la taxe d’habitation. À compter de 2021, en contrepartie de la TH, la commune va bénéficier 

d’une compensation de l’État via le reversement de la part départementale de la taxe foncière 

sur les propriétés bâties (TFPB) avec application d’un Coefficient Correcteur).  

Le conseil municipal n’a pas souhaité modifier la fiscalité en 2022. 

La cotisation foncière des entreprises (CFE) est perçue par Laval Agglomération.  

 

 



 

 

II/ LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

Le budget d’investissement est lié aux projets de la commune à moyen ou à long terme.  

Les dépenses font varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la 

collectivité : acquisitions de mobilier, de matériel, d’informatique, de véhicules, de biens 

immobiliers, études et travaux sur des structures existantes ou en cours de création. 

Les recettes d’investissement sont principalement l’autofinancement, les subventions de 

différents partenaires (État, Région, Département, Europe, Laval Agglomération, CAF…), la 

récupération de la TVA de l’année N-1 (FCTVA), la perception de la taxe d’aménagement, des 

cessions immobilières. 

La section d’investissement équilibrée en recettes et en dépenses s’élève à 5 466 156 euros.  

A/ Les dépenses d’investissement 

Le programme d’investissement de Louverné comprend : 

- la finalisation de l’aménagement du centre-ville ; 

- l’achèvement de l’extension de la salle Hélène Boucher ; 

- la construction de l’espace jeunesse ; 

- l’extension des vestiaires du football ; 

- les travaux de voirie ; 

- l’installation du terrain synthétique de football ; 

- la démolition des longères et l’aménagement d’un parking ; 

- la construction d’une nouvelle salle de loisirs ; 

- la mise en accessibilité du cimetière ; 

- des études concernant le site culturel et de l’ancienne mairie.  

 

Ces investissements pour l’année 2022 sont présentés dans les tableaux ci-dessous : 

 

Dépenses engagées 1 679 531

Investissements nouveaux 3 468 885

Remboursement de la dette (capital) 317 740

TOTAL INSCRIT AU BP 2022 5 466 156

DEPENSES INVESTISSEMENTS



 

 

B/ Les recettes d’investissement 

Les recettes d’investissement se répartissent de la façon suivante : 

 

 

DEPENSES 

ENGAGEES

DEPENSES 

NOUVELLES
INSCRIT BP

Taxe d'Aménagement 90 000 90 000

Dépôt et cautionnements versés (dépots Garantie) Avances sur marchés. 570 9 000 9 570

Subvention d'équipement personnes privées 2 000 2 000

Subv Equipement Méduane Habitat 117 500 288 500 406 000

Centre bourg - Tx réhabilitation 217 236 80 000 297 236

Achat terrains non bàtis 300 300

Groupe scolaire, sécurisation - Mairie site internet 1 319 1 319

Logements instituteurs et poste - Tx Isolation 18 719 10 000 28 719

Divers Bâtiments 113 405 30 000 143 405

Restaurant scolaire 120 000 120 000

Agrandissement team VTT 45 000 45 000

Divers voirie, éclairage, piste cyclable   97 829 280 000 377 829

Aires de quartier, Vannerie, hameaux,  jardins fam, cimetiere, signal. 3 470 115 000 118 470

Achats de Matériels 43 086 81 000 124 086

Installations sportives (extension salle de sports HB) 419 385 75 000 494 385

Installations sportives (extension vestiaires foot) 180 000 180 000

Installations sportives (Terrain synthétique) 72 000 72 000

Espace Jeunesse 643 420 140 000 783 420

Batiment 10 pl St Martin (ancienne mairie) 30 000 30 000

Longères 2 168 52 000 54 168

Le vallon de BARBE 1 125 551 000 552 125

Projet Nouvelle Salle 900 000 900 000

Provisions acquisitions 210 000 210 000

Provisions site Culturel (études) 50 000 50 000

Dépenses imprévues et divers 56 710 56 710

1 679 531 3 467 210 5 146 741

Dépots et cautionnements 1 675 1 675

Emprunts - remboursements / souscription 317 740 317 740

1 679 531 3 786 625 5 466 156

SOUS- TOTAL

TOTAL

LIBELLE
2022

Epargne brute 2022 section fonctionnement 836 460
Résultat 2022 Section Fonctionnement 625 460

Dotations aux amortissements (charge non décaissée) 211 000

Affectation Résultats 2021 réalisés + reports 2 985 111
Résultat 2021 Section Fonctionnement 1 320 132

Résultat 2021 Section Investissement -519 287

Reports 2020 2 184 267

Recettes engagées (dont 447.601 € SUBVENTIONS) 448 170

Recettes nouvelles 1 196 415
FCTVA 350 000

Subventions (734880-9142) 725 738

Cession terrain 110 000

Autres recettes 10 677

TOTAL INSCRIT AU BP 2022 5 466 156

RECETTES INVESTISSEMENTS



Afin de mener à bien les différents projets, des dossiers de demandes de subventions sont 

déposés auprès de différents partenaires.  

 

III/ DONNEES SYNTHETIQUES DES BUDGETS 

A/ Présentation synthétique des budgets 

La commune possède un budget principal, quatre budgets annexes (lotissements, 

photovoltaïque, cellules commerciales et maison de santé) et un budget autonome (CCAS).  

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

 dépenses  recettes dépenses recettes 

budget général  4 485 662,00 4 485 662,00 5 466 155,57 5 466 155,57 

budget lotissement 3 015 633,60 3 015 633,60 155 981,98 155 981,98 

budget maison de santé 89 368,22 89 368,22 59 968,22 59 968,22 

budget photovoltaïque 11 149,67 11 149,67 26 403,33 26 403,33 

budget cellules commerciales  41 000,00 41 000,00 339 800,00 339 800,00 

CUMUL 7 642 813,49 7 642 813,49 6 048 309,10 6 048 309,10 

 

Le budget du CCAS (Centre communal d’actions sociales) se décompose comme suit : 

Article Libellé   BP 2020 BP 2021 
Proposition 
Président 

2022 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES     

011 CHARGES CARACTERE GENER.   11 950,00 12 400,00 15 050,00 

65 AUTRES CHARG. GEST. COUR   19 147,92 20 790,00 22 850,00 

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES   400,00 400,00 340,00 
  TOTAL   31 497,92 33 590,00 38 240,00 

            
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES     

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS   21 500,00 25 505,14 16 026,16 

  SOUS-TOTAL EXERCICE N   21 500,00 25 505,14 16 026,16 

002 EXCED. ANTERIEUR REPORTE   9 997,92 8 084,86 22 213,84 
  TOTAL   31 497,92 33 590,00 38 240,00 

Centre Bourg

Lgts 

Instituteurs & 

Poste

PISTES 

CYCLABLES
H Boucher

Espace 

Jeunesse
CIMETIERE DIVERS TOTAL

ADEME (Etat) 27 484

ANS 63 725

C Ruralité 11 435

50 000

CAF / SUBVENTION 100 000

CEE (éclairage publ.) 3 189

DEPARTEMENT -  C Terr 39 000 61 764 60 785

DETR 36 000 105 000 101 580 10 000

DSIL 48 668

FEDER (dépollution) 257 988

LAVAL AGGLO 50 279 28 800

REGION - C Terr 31 441 9 142 50 000 75 000

TOTAL 332 988 42 876 86 905 329 157 387 365 38 800 3 189 1 221 280

ENGAGES 75 000 42 876 9 142 217 393 100 000 0 3 189 447 601
NOTIF OCTROI RECUE 257 988 0 77 763 111 764 287 365 0 0 734 880

NON INSCRIT AU BP 38 800  0 0 0 0 0 38 800 0 38 800

CAF / PRÊT REMBOURSABLE (0% sur 10 ans)

INSCRIT AU BP 2022 1 182 480



B/ État de la dette 

L’encours de la dette du budget principal est de 2 757 628 euros au 31 décembre 2021. La 

maitrise de l’endettement résulte de la planification des investissements, de l’optimisation de 

leurs coûts et de l’obtention de subventions significatives. L’encours de la dette par habitant 

s’élève à 630 euros au 31 décembre 2021. 

La commune a une situation financière saine avec un endettement raisonnable et une capacité 

de désendettement rapide. Le financement des investissements 2022 pour le budget principal 

ne nécessite pas de nouveaux emprunts.  

 

 

INDEX MONTANT INITIAL
CRD 

31/12/2021

CAISSE DES DEPOTS 2004 LIVRET A 28 91 831 41 297

CREDIT MUTUEL 2007 FIXE 4,24 20 300 000 115 820

CREDIT MUTUEL 2007 FIXE 4,08 15 550 000 47 573

CREDIT AGRICOLE 2009 FIXE 4,46 15 450 000 114 955

CREDIT AGRICOLE 2009 CAPE 3,10 12 335 642 91 677

CREDIT AGRICOLE 2014 FIXE 3,68 15 280 000 154 482

CREDIT AGRICOLE 2017 FIXE 1,40 15 800 000 577 350

CREDIT AGRICOLE 2018 FIXE 1,55 15 400 000 325 392

CREDIT AGRICOLE 2018 FIXE 1,15 15 400 000 350 546

2019 100 000

2020 900 000

2 757 628 100,0%

FIXE 1,74 2 624 654 95,2%

CAPE 3,10 91 677 3,3%

LIVRET A 1,30 41 297 1,5%

ETAT DE LA DETTE 

TOTAL DETTE AU 31/12/2021

DONT REPARTITION PAR  TAUX 

(avec indication taux moyen)

%

CREDIT AGRICOLE FIXE 1,15 15 938 536

ETABLISSEMENT BANCAIRE
ANNEE           

REALISATION

TAUX CONTRACTUEL
DUREE 

(ANNEE)

CAPITAL


